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(54)  Elément  de  connexion  d'un  conducteur  électrique  avec  une  tôle  de  châssis,  et  dispositif  de 
connexion  comportant  un  tel  élément 

(57)  L'invention  concerne  un  élément  de  connexion 
pour  la  liaison  électrique  d'au  moins  un  conducteur  dé- 
nudé  ou  non,  avec  une  tôle,  en  vue  notamment  d'une 
mise  à  la  terre,  à  la  masse  ou  au  potentiel,  élément  du 
type  constitué  d'une  unique  plaquette  pliée  en  matériau 
conducteur  de  l'électricité.  Elle  concerne  aussi  un  dis- 
positif  de  connexion  équipé  de  cette  plaquette. 

Selon  l'invention,  la  plaquette  est  munie  d'au  moins 
une  partie  de  connexion  (1  ,2,3)  pliée  en  marches  d'es- 
calier  et  déformable  élastiquement  comportant  une  fa- 
cette  (1)  adaptée  à  s'encliqueter  de  manière  réversible 
dans  un  trou  (T)  de  la  tôle  sans  assistance  d'un  outil,  et 
d'une  autre  facette  comportant  une  cheminée  munie 
d'au  moins  un  trou  adapté  à  recevoir  une  vis  de  serrage 
du  conducteur. 
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Description 

L'invention  concerne  un  élément  de  connexion  pour 
assurer  la  liaison  électrique  d'au  moins  un  conducteur 
dénudé  ou  non  raccordé  à  un  dispositif  de  connexion  tel 
qu'un  bornier,  avec  une  tôle  de  châssis,  en  vue  notam- 
ment  de  sa  mise  à  la  terre,  à  la  masse  ou  au  potentiel, 
ainsi  que  le  dispositif  de  connexion  équipé  de  cet  élé- 
ment. 

Pour  assurer  une  telle  liaison,  on  a  dans  le  passé 
utilisé  un  autre  conducteur  reliant  une  borne  du  bornier, 
au  châssis.  Cette  solution  est  génératrice  d'une  perte 
de  temps  et  relativement  dispendieuse  (utilisation  d'une 
pièce  supplémentaire  et  montage  un  peu  long,  prohibitif 
dans  le  cas  d'une  opération  répétitive).  De  plus,  la  fia- 
bilité  n'est  pas  assurée,  car  les  points  de  connexion  sont 
relativement  nombreux  (au  moins  trois  dans  le  meilleur 
des  cas),  la  résistance  de  contact  de  terre  augmente  et 
les  performances  du  circuit  de  terre  sont  ainsi  dégra- 
dées. 

On  peut  envisager  d'intégrer  des  pattes  métalliques 
à  une  connexion  de  terre  du  bornier,  en  vue  d'améliorer 
la  situation  précédente.  Il  n'en  reste  pas  moins  que  ces 
dispositifs  devant  satisfaire  aux  prescriptions  normati- 
ves,  notamment  en  termes  de  sécurité,  les  systèmes 
vissés  ou  rivetés  généralement  utilisés  pour  la  fixation 
de  la  patte  sur  le  châssis  (ou  un  autre  support)  doivent 
être  munis  de  moyens  élastiques  empêchant  tout  des- 
serrage  accidentel,  ou  encore,  dans  le  cas  de  vis  à  tôle 
ou  vis  taraudeuse,  deux  vis  au  moins  doivent  être  utili- 
sées  pour  une  même  patte,  ce  qui  augmente  aussi  le 
temps  de  pose,  le  coût  et  l'encombrement  de  l'ensemble 
du  dispositif. 

L'invention  a  donc  pour  but  de  remédier  aux  incon- 
vénients  des  dispositifs  connus,  en  créant  un  élément 
de  connexion  pour  la  liaison  électrique  d'au  moins  un 
conducteur  dénudé  ou  non,  avec  une  tôle,  en  vue  no- 
tamment  d'une  mise  à  la  terre,  à  la  masse  ou  au  poten- 
tiel,  élément  du  type  constitué  d'une  unique  plaquette 
pliée  en  matériau  conducteur  de  l'électricité,  caractérisé 
en  ce  que  la  plaquette  est  munie  d'au  moins  une  partie 
de  connexion  pliée  en  marche(s)  d'escalier  et  déforma- 
ble  élastiquement  comportant  une  facette  adaptée  à 
s'encliqueter  de  manière  réversible  dans  un  trou  de  la 
tôle  sans  assistance  d'un  outil,  et  d'une  autre  facette 
comportant  par  exemple  une  cheminée  munie  d'au 
moins  un  trou  adapté  à  recevoir  une  vis  de  serrage  du 
conducteur. 

L'invention  concerne  également  un  dispositif  de 
connexion  comportant  un  tel  élément  de  connexion,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  cet  élément  de  connexion  est  au 
moins  partiellement  inséré  dans  le  dispositif  de  con- 
nexion  par  une  partie  comportant  deux  ailes  latérales 
en  une  seule  pièce  avec  des  facettes  se  succédant  ap- 
proximativement  perpendiculairement,  chacune  de  ces 
ailes  comportant  deux  parties  décalées  s'étendant  pa- 
rallèlement. 

Ces  caractéristiques  permettent  une  mise  à  la  mas- 

se  et  à  la  terre  rapide,  fiable  et  démontable  mais  sans 
que  la  liaison  puisse  être  interrompue  spontanément  ou 
même  ne  serait-ce  qu'au  prix  d'un  faible  effort. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
5  tion  rassortiront  de  la  description  qui  va  suivre  d'une  for- 

me  de  réalisation  de  l'invention  donnée  à  titre  d'exemple 
non  limitatif  et  illustrée  par  les  dessins  ci-joints  dans 
lesquels  : 

10  -  la  Fig.  1  est  une  vue  en  perspective  d'un  élément  de 
connexion  selon  l'invention,  sur  le  point  d'être  intro- 
duit  et  encliqueté  dans  un  trou  percé  dans  une  tôle 
de  châssis;  et 
la  Fig.  2  est  une  coupe  transversale  schématique 

15  d'un  dispositif  de  connexion  du  type  bornier  équipé 
d'un  élément  de  connexion  selon  l'invention. 

L'élément  de  connexion  selon  l'invention  dont  une 
partie  est  représentée  sur  la  figure  1  ,  est  une  plaquette 

20  pliée  en  matériau  conducteur  de  l'électricité,  par  exem- 
ple  en  métal  tel  qu'un  acier  allié,  destinée  à  assurer  une 
liaison  électrique  entre  un  conducteur  nu  ou  isolé  dont 
par  exemple  l'extrémité  est  dénudée  (non  représenté  ), 
et  une  tôle  ou  une  carcasse  métallique  pouvant  repré- 

25  senter  la  masse  d'un  appareil,  en  vue  généralement  de 
sa  mise  à  la  terre. 

Le  pliage  de  la  plaquette  détermine  des  facettes 
1  ,2,3,4,5  se  succédant  approximativement  perpendicu- 
lairement  en  marches  d'escalier,  ici  cinq  facettes,  et 

30  deux  ailes  6  latérales  approximativement  perpendicu- 
laires  aux  facettes  et  en  une  seule  pièce  avec  l'une  d'en- 
tre  elles-de  part  et  d'autre  de  celle-ci. 

L'une  des  parties  d'extrémité  de  la  plaquette  a  pour 
fonction  la  connexion  de  celle-ci  au  châssis,  l'autre  par- 

35  tie  d'extrémité  a  pour  fonction  la  connexion  de  la  pla- 
quette  au  conducteur,  et  les  ailes  latérales,  la  fixation 
mécanique  à  l'isolant  du  bornier  B  et  une  éventuelle 
connexion  électrique  de  la  plaquette  à  d'autres  conduc- 
teurs  assurant  une  liaison  avec  des  appareils  électri- 

40  ques. 
La  plaquette  est  symétrique  par  rapport  à  un  plan 

s'étendant  dans  la  direction  dans  laquelle  se  succèdent 
les  facettes  1  ,2,3,4,5,  et  perpendiculaire  à  ces  facettes, 
et  les  deux  ailes  latérales  6  s'étendent  dans  une  direc- 

ts  tion  approximativement  parallèle  à  ce  plan  de  symétrie 
de  part  et  d'autre  de  lui. 

La  partie  de  connexion  au  châssis  comprend  ici 
l'une  des  facettes  d'extrémités  1  de  la  plaquette  et  les 
deux  facettes  2,3  qui  lui  succèdent  en  direction  de  l'ex- 

50  trémité  opposée. 
Selon  l'invention,  la  connexion  au  châssis  est  assu- 

rée  par  encliquetage  des  chants  latéraux  de  la  facette 
d'extrémité  1  de  cette  partie  dans  un  trou  T  de  la  tôle  de 
ce  châssis,  et  cet  encliquetage  est  permis  grâce  à  la 

55  déformation  élastique  de  certaines  régions  de  cette  par- 
tie  de  connexion  de  la  plaquette. 

Cette  élasticité  est  conférée  par  le  fait  que  la  pla- 
quette  présente  une  fente  longitudinale  11  débouchant 
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en  bout  de  la  facette  d'extrémité  1  et  s'étendant  sur  toute 
la  longueur  de  celle-ci  et  de  la  facette  voisine  2  et  sur 
une  partie  de  la  facette  suivante  3  en  allant  vers  l'extré- 
mité  opposée,  définissant  deux  doigts  12  latéraux 
s'étendant  longitudinalement  de  part  et  d'autre  de  laten- 
te  11  et  se  rejoignant  dans  cette  facette  suivante  3. 

En  vue  d'assurer  l'encliquetage,  les  chants  latéraux 
de  la  facette  d'extrémité  1  comportent  d'une  part  chacun 
au  moins  une  échancrure  1  3,  et  la  distance  séparant  les 
fonds  des  deux  échancrures  lorsque  la  plaquette  est  au 
repos,  est  légèrement  supérieure  à  l'écartement  de  pa- 
rois  opposées  du  trou  T  de  la  tôle  dans  lequel  doit  s'ef- 
fectuer  l'encliquetage,  par  exemple  au  diamètre  du  trou 
si  celui-ci  est  circulaire,  la  longueur  des  échancrures 
étant  supérieure  à  l'épaisseur  de  la  tôle  d'épaisseur 
maximale;  les  chants  latéraux  comportent  d'autre  part 
chacun  à  leur  extrémité  libre,  un  chanfrein  1  4  par  exem- 
ple  à  45°,  de  telle  sorte  qu'une  pression  exercée  longi- 
tudinalement  sur  la  plaquette  ou  sur  la  facette  d'extré- 
mité  de  celle-ci,  et  ainsi  sur  au  moins  l'un  des  chanfreins 
situés  à  l'extrémité  non  jointive  des  doigts  latéraux,  gé- 
nère  au  moins  une  composante  s'exerçant  perpendicu- 
lairement  au  plan  de  ces  chants  latéraux  dans  le  sens 
du  rapprochement  de  ceux-ci  par  suite  de  la  déforma- 
tion  élastique  de  la  plaquette;  on  peut  noter  que  les  ré- 
gions  des  doigts  12  s'étendant  dans  la  facette  3  où  se 
rejoignent  ces  doigts  et  dans  la  facette  2  disposée  entre 
celle-ci  et  la  facette  d'extrémité  1,  sont  surtout  défor- 
mées  en  torsion,  mais  seulement  faiblement  en  flexion. 

Les  chants  longitudinaux  de  la  fente  qui  sont  en  re- 
gard  l'un  de  l'autre  peuvent  comporter  à  proximité  de 
l'extrémité  libre  des  doigts,  des  protubérances  1  5  en  re- 
gard  l'une  de  l'autre,  destinées  à  venir  mutuellement  en 
butée  lorsque  le  rapprochement  des  chants  des  doigts 
dans  cette  région  tend  à  dépasser  une  limite  prédéter- 
minée,  afin  d'empêcher  le  franchissement  de  la  limite 
élastique  de  la  matière  constituant  la  plaquette  en  cas 
de  mauvaise  utilisation. 

Afin  que  l'encliquetage  soit  réversible,  les  fonds  des 
échancrures  13  se  raccordent  aux  régions  des  chants 
externes  des  doigts  qui  sont  les  plus  éloignées  l'une  de 
l'autre,  en  direction  de  l'extrémité  libre  des  doigts,  par 
des  zones  arrondies  se  terminant  par  une  arête  vive  1  6 
à  la  jonction  de  la  zone  arrondie  et  des  régions  des 
chants  externes  les  plus  éloignées  l'une  de  l'autre;  le 
franchissement  de  cette  arête  vive  16  dans  le  sens  de 
l'encliquetage  facilite  et  rend  plus  rapide  cet  encliqueta- 
ge,  et  contribue  à  générer  un  bruit  sec  perceptible  cor- 
respondant  au  retour  des  doigts  de  leur  position  écartée 
vers  leur  position  définitive  dans  le  trou  de  la  tôle. 

La  partie  de  connexion  au  conducteur  comprend  ici 
l'autre  facette  d'extrémité  5  de  la  plaquette  et  la  facette 
voisine  4,  de  réception  du  conducteur  et  d'une  vis  V  de 
serrage  de  celui-ci. 

De  manière  connue,  cette  facette  voisine  4  est  mu- 
nie  d'au  moins  un  trou  taraudé  42  s'étendant  longitudi- 
nalement  autour  d'un  axe  perpendiculaire  au  plan  de  la 
facette,  par  exemple  réalisé  dans  une  cheminée  41  em- 

boutie  dans  cette  facette  4.  Le  serrage  du  conducteur 
nu  ou  de  sa  partie  dénudée  est  assuré  par  la  vis  V  en 
prise  dans  le  trou  taraudé  42,  immobilisant  la  partie  nue 
du  conducteur  entre  sa  tête  et  la  facette  de  réception. 

s  La  facette  4  de  réception  possède  en  outre  sur  sa 
face  supérieure  opposée  à  la  cheminée,  des  indexa- 
tions  ou  rampes  43  de  serrage  du  conducteur  par  exem- 
ple  réparties  à  distance  autour  du  trou  et  s'étendant  en 
arcs  de  circonférence  de  diamètre  inférieur  à  celui  de  la 

10  tête  de  vis,  dont  la  hauteur  augmente  en  tournant  dans 
le  même  sens  ou  dans  des  sens  opposés  de  façon  sy- 
métrique.  Cependant,  selon  une  caractéristique  préfé- 
rentielle  de  l'invention,  les  rampes  43  sont,  comme  sur 
les  dessins,  disposées  deux  à  deux  symétriquement  par 

15  rapport  au  plan  longitudinal  de  symétrie  de  la  plaquette, 
et  s'étendent  dans  la  direction  définie  par  l'intersection 
de  ce  plan  de  symétrie  et  du  plan  dans  lequel  s'étend  la 
facette  4  de  réception  du  conducteur,  leur  hauteur  aug- 
mentant  en  direction  de  la  facette  d'extrémité  voisine  ; 

20  deux  des  rampes  43  sont  placées  de  part  et  d'autre  du 
trou  42,  et  les  deux  autres,  un  peu  plus  rapprochées 
l'une  de  l'autre,  sont  sur  la  surface  s'étendant  entre  le 
trou  42  et  l'extrémité  de  la  facette  4  où  naît  la  facette  3 
où  se  rejoignent  les  doigts  12  de  la  plaquette.  Ces  ram- 

25  pes,  obtenues  par  découpage  et  cambrage  dans  la  fa- 
cette  de  réception,  présentent  une  élasticité  suffisante 
pour  qu'après  serrage  du  conducteur  entre  au  moins 
une  des  rampes  et  la  tête  de  vis,  sous  cette  dernière,  le 
conducteur  reste  serré  en  permanence  en  dépit  de  la 

30  dilatation  de  la  vis  due  au  passage  du  courant. 
La  facette  d'extrémité  5,  pouvant  servir  de  butée  au 

conducteur,  comporte  en  outre  une  protubérance  51  sur 
sa  face  tournée  du  côté  de  la  facette  de  réception.  La 
distance  de  la  protubérance  51  à  la  face  supérieure  de 

35  la  facette  4  de  réception,  et  l'épaisseur  de  cette  protu- 
bérance,  sont  choisies  telles  que  la  protubérance  soit 
en  contact  avec  la  tête  de  vis  aussi  bien  avant  serrage 
du  conducteur  qu'après  serrage  de  celui-ci  sur  les  ram- 
pes.  Ainsi,  ce  bossage  51  sert  de  frein  à  la  tête  de  vis. 

40  On  peut  noter  que  ce  bossage  peut  en  alternative  être 
porté  par  l'une  des  ailes  latérales  6,  avec  les  mêmes 
impératifs  dimensionnels. 

En  effet,  les  ailes  latérales  6  sont  portées  par  la  fa- 
cette  4  de  réception,  en  étant  pliées  en  une  seule  pièce 

45  avec  elle;  elles  présentent  une  forme  allongée  et  s'éten- 
dent  longitudinalement  dans  la  direction  dans  laquelle 
s'étend  la  facette  4  de  réception,  en  se  dressant  per- 
pendiculairement  à  partir  des  bords  latéraux  de  cette  fa- 
cette  le  long  de  la  partie  de  ces  bords  qui  est  au  voisi- 

50  nage  de  la  facette  d'extrémité  5;  ces  ailes  6  s'étendent 
longitudinalement  notablement  au-delà  de  la  facette 
d'extrémité  5,  disposée  entre  elles,  moins  large  que  la 
facette  de  réception;  les  ailes  6  sont  chacune  en  deux 
parties  61,62  s'étendant  dans  des  plans  parallèles  et 

55  raccordées  par  une  région  inclinée  63  prenant  naissan- 
ce  approximativement  en  face  des  chants  de  la  facette 
d'extrémité  5,  les  parties  62  des  ailes  respectives  si- 
tuées  au-delà  de  la  facette  d'extrémité  étant  décalées 

3 
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en  direction  l'une  de  l'autre  de  telle  sorte  qu'elles  s'éten- 
dent  parallèlement  l'une  à  l'autre  à  une  distance  plus 
faible  que  les  parties  61  situées  de  part  et  d'autre  de  la 
facette  5  de  réception. 

Les  parties  62  situées  au-delà  de  la  facette  d'extré- 
mité  5  peuvent  être  percées  d'un  trou  64,  en  vue  de  la 
fixation  mécanique  et  du  raccordement  électrique,  au 
moyen  d'une  cosse,  d'un  conducteur  électrique  relié  à 
un  appareil  électrique  en  vue  par  exemple  de  sa  mise 
à  la  masse. 

Les  parties  61  situées  de  part  et  d'autre  de  la  facette 
5  de  réception  portent  chacune  une  protubérance  65  sur 
leur  face  tournée  vers  la  facette  de  réception  du 
conducteur  ;  la  base  de  cette  protubérance  est  à  une 
distance  de  la  facette  de  réception  légèrement  supé- 
rieure  au  niveau  du  sommet  des  rampes  43,  et  l'épais- 
seur  de  la  protubérance  est  approximativement  égale  à 
la  distance  séparant  la  face  6  de  la  rampe  la  plus  proche. 
Le  rôle  de  cette  protubérance  65  est,  lors  de  la  mise  en 
place  du  conducteur,  de  guider  celui-ci  ou  les  fils  qui  le 
composent,  sur  les  rampes,  sous  la  tête  de  vis,  en  évi- 
tant  toute  déviation  ou  toute  divergence  des  fils. 

Il  apparaît  que  le  choix  de  la  matière  dans  laquelle 
doit  être  réalisée  la  plaquette  est  délicat. 

En  effet,  d'une  part,  cette  matière  doit  présenter  une 
limite  élastique  telle  qu'à  l'encliquetage,  la  flexion-tor- 
sion  des  doigts  ne  mène  pas  à  une  déformation  perma- 
nente,  et  d'autre  part,  la  matière  doit  être  suffisamment 
malléable  pour  que  l'on  puisse  fabriquer  l'élément  de 
connexion  de  manière  simple  et  économique,  notam- 
ment  par  pliage  et  enfonçage,  sans  créer  de  criques  pré- 
judiciables  à  sa  longévité. 

On  a  trouvé  que  certains  aciers  alliés  répondent  à 
ces  impératifs,  sans  nécessité  de  traitement  ultérieur  en 
vue  d'augmenter  l'élasticité. 

Ainsi,  cet  élément  de  connexion  peut  être  réalisé  à 
partir  de  la  plaquette  par  un  faible  nombre  d'opérations 
simples  et  peu  onéreuses,  ici  découpage,  emboutissa- 
ge  et  pliage  simultanés. 

Grâce  à  la  matière  choisie  et  aux  formes  données 
à  cet  élément,  il  n'est  pas  nécessaire  que  la  plaquette 
soit  en  un  métal  dit  "noble"  ou  dont  l'élasticité  est  obte- 
nue  par  un  traitement  relativement  onéreux  tel  qu'un 
traitement  thermique  (trempe,  revenu,  recuit,  détente, 
etc.);  de  plus,  les  formes  permettent  de  minimiser  le 
nombre  des  pièces  nécessaires  pour  réaliser  les  fixa- 
tions  et  les  connexions,  ce  qui  assure  un  bon  contact 
électrique  et  maintient  un  faible  coût,  notamment  d'as- 
semblage. 

L'élément  selon  l'invention  est  destiné  à  équiper  un 
dispositif  de  connexion  B  sous  la  forme  d'un  bornier  en 
matière  polyamide  résistant  au  feu  dont  le  support  peut 
être  la  tôle  métallique  à  connecter  à  l'élément;  lors  de 
l'encliquetage  de  l'élément  dans  le  trou  T  réalisé  dans 
la  tôle,  le  chant  de  la  tôle  bordant  le  trou  suit  le  trajet 
chanfreins-bords  latéraux  distants  des  doigts-échan- 
crures;  après  installation,  la  différence  d'écartement  en- 
tre  les  bords  distants  des  doigts  et  les  fonds  des  échan- 

crures  empêche  la  facette  d'extrémité  d'échapper  à  sa 
position  encliquetée,  à  moins  d'exercer  sur  l'élément  un 
effort  de  traction  impossible  à  exercer  de  manière  invo- 
lontaire;  l'élément  est  donc  alors  verrouillé. 

s  Un  exemple  de  bornier  bien  adapté  à  l'insertion  d'un 
élément  de  connexion  selon  l'invention  est  décrit  ci- 
après. 

Ce  bornier  B  est  constitué  d'un  socle  81  et  d'un  ca- 
pot  82  articulés  entre  eux,  réalisés  en  une  seule  pièce 

10  en  polyamide.  Lorsque  le  socle  et  le  capot  sont  en  po- 
sition  ouverte  (comme  sur  la  figure  2),  l'élément  de  con- 
nexion  est  inséré  dans  le  socle,  les  ailes  6  étant  emboî- 
tées  dans  une  alvéole  du  socle  prévue  à  cet  effet  ;  lors- 
que  l'élément  de  connexion  est  en  place,  le  capot  82  est 

15  rabattu  et  encliqueté  sur  le  socle,  et  la  partie  de  con- 
nexion  fait  saillie  hors  de  l'enveloppe  formée  par  le  socle 
et  le  capot.  Cette  enveloppe  possède,  de  manière  co- 
nue  en  soi,  des  passages  permettant  d'accéder  aux 
ailes  latérales  6  et  à  la  tête  de  la  vis  V  pour  permettre 

20  le  vissage  de  celle-ci,  et  la  mise  en  place  du  conducteur 
sur  les  rampes  43  de  la  facette  4  de  réception.  Il  en  ré- 
sulte  que  tout  contact  accidentel  avec  les  pièces  sous 
tension  élctrique,  peut  être  évité,  que  l'on  obtient  un  vis- 
sage  sûr  du  ou  des  conducteurs,  et  une  mise  à  la  masse, 

25  à  la  terre  ou  au  potentiel  fiable  et  simple  à  effectuer. 

Revendications 

30  1.  Elément  de  connexion  pour  la  liaison  électrique 
d'au  moins  un  conducteur  dénudé  ou  non,  avec  une 
tôle,  en  vue  notamment  d'une  mise  à  la  terre,  à  la 
masse  ou  au  potentiel,  élément  du  type  constitué 
d'une  unique  plaquette  pliée  en  matériau  conduc- 

35  teur  de  l'électricité,  caractérisé  en  ce  que  la  plaquet- 
te  est  munie  d'au  moins  une  partie  de  connexion 
(1  ,2,3)  pliée  en  marche(s)  d'escalier  et  déformable 
élastiquement  comportant  une  facette  (1)  adaptée 
à  s'encliqueter  de  manière  réversible  dans  un  trou 

40  (T)  de  la  tôle  sans  assistance  d'un  outil,  et  d'une 
autre  facette  (4)  comportant  une  cheminée  (41  )  mu- 
nie  d'au  moins  un  trou  (42)  adapté  à  recevoir  une 
vis  (V)  de  serrage  du  conducteur. 

45  2.  Elément  de  connexion  selon  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  plaquette  est  en  métal  em- 
bouti  et  plié  simultanément  à  son  découpage. 

3.  Elément  de  connexion  selon  la  revendication  1  ,  ca- 
50  ractérisé  en  ce  que  la  plaquette  présente  une  fente 

longitudinale  (11)  définissant  deux  doigts  (12)  reliés 
dans  une  région  d'une  facette  (3)  sur  une  partie  de 
laquelle  s'étend  la  fente  (11). 

55  4.  Elément  de  connexion  selon  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  facette  (1  )  adaptée  à  s'encli- 
queter  de  manière  réversible  dans  un  trou  (T)  pré- 
sente  des  chants  comportant  chacun  une  échan- 

50 

30  1. 

35 

4 
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5.  Elément  de  connexion  selon  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  plaquette  comporte  une  partie 
de  connexion  constituée  de  trois  facettes  (1  ,2,3)  se  s 
succédant  approximativement  perpendiculaire- 
ment. 

1 
6.  Elément  de  connexion  selon  la  revendication  1  ,  ca- 

ractérisé  en  ce  que  la  plaquette  comporte  une  fente  10 
(11)  dont  des  chants  en  regard  comportent  des  pro- 
tubérances  (1  5)  en  regard  l'une  de  l'autre  destinées 
à  venir  mutuellement  en  butée  lorsque  le  rappro- 
chement  des  chants  atteint  une  limite  prédétermi- 
née.  15  1 

7.  Elément  de  connexion  selon  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  plaquette  présente  une  fente 
longitudinale  (11)  s'étendant  dans  trois  facettes 
pliées  en  marche  d'escalier.  20 

8.  Elément  de  connexion  selon  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  facette  (1  )  adaptée  à  s'encli- 
queter  comporte  des  chants  latéraux  présentant 
des  chanfreins  (14)  à  leur  extrémité  libre.  25 

2.  Elément  de  connexion  selon  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  ladite  autre  facette  (4)  porte  des 
ailes  latérales  (6)  striées  de  part  et  d'autre  d'elle, 
dont  au  moins  une  comporte  une  protubérance  sur 
sa  face  tournée  du  côté  de  cette  autre  facette,  cons- 
tituant  un  frein  pour  la  tête  de  la  vis  de  serrage. 

3.  Elément  de  connexion  selon  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  ladite  autre  facette  (4)  porte  des 
ailes  latérales  (6)  situées  de  part  et  d'autre  d'elle, 
munies  chacune  d'une  protubérance  (65)  tournée 
vers  elle  pour  guider  le  conducteur  vers  le  dessous 
de  la  tête  de  vis. 

4.  Dispositif  de  connexion  comportant  au  moins  un 
élément  de  connexion  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  13,  caractérisé  en  ce  que  cet  élément  de 
connexion  est  au  moins  partiellement  inséré  dans 
le  dispositif  de  connexion  par  une  partie  comportant 
deux  ailes  latérales  (6)  en  une  seule  pièce  avec  des 
facettes  (1,2,3,4,5)  se  succédant  approximative- 
ment  perpendiculairement,  chacune  de  ces  ailes 
comportant  deux  parties  (61,62)  décalées  s'éten- 
dant  parallèlement. 

9.  Elément  de  connexion  selon  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  facette  (1  )  adaptée  à  s'encli- 
queter  présente  des  chants  latéraux  comportant 
des  échancrures  (1  3)  respectives  dont  les  fonds  se  30 
raccordent  à  des  régions  plus  éloignées  l'une  de 
l'autre,  en  direction  de  l'extrémité  libre  de  la  facette 
(1),  par  des  zones  arrondies  se  terminant  par  une 
arête  vive  (16)  à  la  jonction  de  la  zone  arrondie  et 
desdites  régions  plus  éloignées  l'une  de  l'autre.  35 

10.  Elément  de  connexion  selon  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  partie  de  connexion  (1  ,  2,  3) 
pliée  en  marche(s)  d'escalier  et  la  cheminée  (41  )  se 
dressent  sur  une  même  face  de  ladite  autre  facette  40 
(4),  et  des  rampes  (43)  de  serrage  du  conducteur 
contre  la  vis  de  serrage  se  dressent  sur  une  face 
opposée,  deux  rampes  s'étendant  de  part  et  d'autre 
du  trou  (42)  de  cette  facette,  et  deux  autres  rampes 
s'étendant  sur  la  surface  entre  le  trou  (42)  et  l'ex-  45 
trémité  de  la  facette  (4)  où  naît  la  partie  de  con- 
nexion  (1,  2,  3). 

1  1  .  Elément  de  connexion  selon  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  ladite  autre  facette  (4)  compor-  so 
tant  une  cheminée  (41)  munie  d'un  trou  pour  ladite 
vis  de  serrage  est  raccordée,  à  une  extrémité,  à  la 
partie  de  connexion  (1  ,  2,  3),  et  à  une  extrémité  op- 
posée,  à  une  facette  (5)  s'étendant  perpendiculai- 
rement  à  elle  et  comportant  une  protubérance  (51  )  55 
sur  sa  face  tournée  du  côté  de  cette  autre  facette 
(4),  constituant  un  frein  pour  la  tête  de  la  vis  de  ser- 
rage. 
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